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Si la Suisse voulait suivre les recommandations du rapl?ort 
«Notre avenir a tous», quels changements de politique sera1ent 
necessaires, notamment dans les domaines du commerce ex­
terieur, de l'aide au developpement, de la protection de l'envi­
ronnement, de l'energie, de l'amenagement du territoire et de 
la defense? 
- Dans quelle mesure la Suisse pourrait-elle suivre les re­

commandations du rapport Brundtland sans attendre que 
toutes les autres nations en fassen! autant? 

- Dans quelle mesure la Suisse pourrait-elle intervenir aupres 
des autres nations et aupres de l'ONU pour aider la com­
munaute internationale a suivre les recommandations du 
rapport Brundtland? 

- Ne serait-il pas utile d'offrir aux membres des autorites legis­
latives de la Confederation et des cantons, dans leur langue 
maternelle, un exemplaire du rapport ·Brundtland et un 
exemplaire du rapport demande par ce postulat? 

1989 23 juin: Le postulat est adopte. • 

548/88. 761 M Rechsteiner-AI et PC. Reduction des prestations 
en cas de negligence (6 octobre 1988) 

Le Conseil federal est charge de soumettre aux Chambres fede­
rales, le plus töt possible, un projet de modification de l'article 7 
LAJ et de l'article 5 LPC en vue de supprimer la possibilite de 
reduire les prestations en cas de faute (grave) de l'assure. 

Cosignataires: Ammann, Bäumlin Richard, Bäumlin Ursula, 
Beguelin, Bircher, Bodenmann, Braunschweig, Brügger, ßundi, 
Carobbio, Danuser, Eggenberg-Thoune, Fankhauser, Hafner 
Ursula, Haller, Hubacher, Jeanpretre, Ledergerber, Leuenber­
ger-Soleure, Leuenberger Morit.z, Matthey, Mauch Ursula, 
Neukomm, Reimann Fritz, Stappung, Ulrich, Zbinden Hans, 
Züger . (28) 

x 549/89.321 I Recbsteiner - Declarations de nature politique 
de l'ambassadeur Jacobi, nouveau secretaire d'Etat 
(1 er fevrier 1989) 

Je demande au Conseil federal de bien vouloir repondre aux 
questions suivantes: 
1. Que pense-t-il du fait que l'ambassadeur Jacobi, nouveau 

secretaire d'Etat, approuve sans reserve la politique etran­
gere pratiquee par l'administration Reagan? 

2. Le gouvernement n'estime-t-il pas lui aussi que, du point de 
vue de la politique de neutralite, il est extremement preoc­
cupant que M. Jacobi prenne parti ouvertement en faveur 
des Etats-Unis dans les relations Est-Ouest et qu'il cherche ä 

• convaincre les milieux politiques suisses du bien-fonde d'une 
politique exterieure acquise aux theses de l'administration 
Reagan? . 

3. Le Conseil federal n'estime-t-il pas lui aussi qu'une politique 
etrangere axee sur les droits de l'homme revet Ja plus haute 
importarice, precisement dans l'optique des relations Nord­
Sud? 

4. Le Conseil federal ne juge-t-il pas lui aussi deP.lacee et 
inaccept.able la remarque de l'ambassadeur Jacobi, nou\'.eau 
secretaire d'Etat, selon laquelle le probleme du Nicaragua 
serait resolu si le Congres n'avait pas refuse l'aide pour 
l'armement des mercenaires de la Contra, demandee par le 
president Reagan? Que pense-t-il de ces declarations, no­
tam·ment vu sous !'angle de la democratie et du droit inter­
national, compte tenu du fait que, selon un arret de la Cour 
internationale, il a ete admis que les Etats-Unis agissaient 
contrairement au droit international en essayant de renver­
ser un gouvernement elu democratiquement? 

5. De l'avis du Conseil federal, est-il correct, au vu des täches et 
des devoirs d'un ambassadeur, que M. Jacobi ait «avoue» au 
Departement d'Etat americain que les cooperants suisses 

• assassines par des membres de la Contra • au Nicara~a 
etaient des gens engages a gauche? L'ambassadeur de Su1sse 
n'aurait-il pas du relever expressement la responsabilite des 
Etats-Unis qui financent la Contra et elever une protesta­
tion? 

6. Le Conseil federal n'estime-t-il pas qu'au vu de son attitude, 
le secretaire d'Etat Jacobi n'aurait pas du acceder aux plus 
hautes fonctions au sein du DFAE? Quelles consequences 
pense-t-il tirer du comportement de l'ambassadeur Jacobi, • 
nouveau secretaire d'Etat?. 

Cosignataires: Aguet, Ammann, Bäumlin Richard, Bäumlin Ur­
sula, Bodenmann, Braunschweig, Brügger, Bundi, Carobbio, 
Danuser, Eggenberg-Thoune, Euler, Fankhauser, Hafner Ursu­
la, Haller, Hubacher, Jeanpretre, Leuenberger-Soleure, Lon­
get, Matthey, Mauch Ursula, Neukomm, Pitteloud, Reimann 
Fritz, Ruffy, Stappung, Uchtenhagen, Ulrich, Züger (29) 

1989 23 juin: Reponse du Conseil federal. 

550/89.508 M Recbsteiner- Instauration du contröle des loyers 
(15 juin 1989) 

Le Conseil federal est charge de soumettre sans delai aux 
Chambres federales un arrete urgent instituant un contröle des 
loyers sur Ja base des co0ts et excluant le report de couts 
d'investissement surfaits. 
Seules seront autorisees !es hausses de loyer justifiees {>ar un 
accroissement effectif et avere des couts. La remuneranon du 
capital propre sera calculee exclusivement en fonction du taux 
de l'hypotheque en premier rang. Le report des frais d'inves­
tissement ne pourra se faire que jusqu'a concurrence de la 
valeur de rendement autorisee. 

Cosign.ataires: Carobbio, Leuenberger Moritz, Mauch Ursula, 
M~m ~ 

551/89.509 M Rechsteiner - Abolition de la peine capitale 
(15 juin 1989) 

Le Conseil federal est prie de presenter aux Chambres un projet 
visant a l'abrogation totale de la peine de mort, en droit penal 
militaire comme dans les consequences de divers traites d'ex­
tradition. 

Cosign.ataires: Aguet, Ammann, Bäumlin Richard, Bäumlin 
Ursula, Beguelin, Bircher, Bodenmann, Bore!, Braunschweig, 
Brügger, Bundi, Carobbio; Danuser, Fankhauser, Hafner Ursu­
la, Haller, Jeanpretre, Lanz, Ledergerber, Leuenberger-So­
leure, Leuenberger Moritz, Longet, Matthey, Mauch Ursula, 
Meizoz, Morf, Neukomm, Reimann Fritz, Ruffy, Stappung, 
Uchtenhagen, Ulrich, Zbinden Hans, Züger (34) 

552/89.363 M Relmann Fritz- Institutions de prevoyance pro­
fessionnelle. Regles d'etablissement du bilan (8 mars 1989) 

Le Conseil federal est charge de modifier les dispositions sur le 
financemeot des institutions de l?revoyance dans la LPP de 
sorte que les institutions de dro1t prive puissent elles aussi 
deroger au p_rincipe du bilan en caisse fermee, dans la mesure 

• ou elles oot reassure le capital de couverture manquant jus­
qu'au tiers du capital de couverture total. 
La reassurance n'intervient qu'en cas de liquidation d'une 
caisse. Le Conseil federal examine si le fonds de garantie ne 
peut pas servir a cette reassurance. 

Cosignataires: Aguet, Ammann, Bircher, Borel, Carobbio, 
Danuser, Eggenberg-Thoune, Hafner Ursula, Jeaopretre, Lanz, 
Leuenberger-Soleure, Leuenbe!.ser Moritz, Longet, Mauch Ur­
sula, Neukomm, Pitteloud, Ruffy, Uchtenhagen, Züger (19) 

x 5S3/89.364 P Reimann Fritz - Plein emploi eo Suisse. Ana­
lyse scientifique (8 mars 1989) 

Par sa situation de plein eml?loi, la Suisse constitue une excep­
tion parmi Jes pays industnalises europeens. Neanmoins, en 
regard du processus d' integration europeenne, de meilleures 
conditions generales sont sans cesse reclamees. Pour evüer des 
conclusions erronees, des analyses serieuses devraient determi­
ner les facteurs qui contribuent a cette situation de plein emploi 
dans notre pays, a~ique en Europe, et comment ces facteurs 
peuvent etre stabihses et maintenus ä plus long terme. 
Le Conseil federal est invite a mettre sur pied une recberche 
scientifique en vue d'elucider ces problemes. 

Cosignataires: Aguet, Ammann, Bircher, Borel, Bundi, Carob­
bio, Danuser, Eggenberg-Thoune, Hafner Ursula, Hubacher, 
Jeanpretre, Lanz, Leuenberger-Soleure, Leuenberger Moritz, 
Longet, Mauch Ursula, Neukomm, Pitteloud, Rufty, Uchten­
hagen, Ulrich, Züger • (22) 

1989 23 juin: Le postulat est adopte. 

Elie Jolliet
Hervorheben
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